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Condensé 
L'ordonnance sur les mesures visant à promouvoir la sécurité des minorités ayant un besoin 
de protection particulier (OSMP) concerne l'octroi par la Confédération d'aides financières à 
des organisations qui prennent, en Suisse, des mesures visant à protéger certaines minorités 
d'attaques relevant du terrorisme ou de l'extrémisme violent. L'aide financière est uniquement 
accordée sur demande et elle se limite à des prestations en espèces. Dans ce contexte, la 
notion d'organisation doit être prise au sens large. Il peut par exemple s'agir d'associations, de 
fondations, de commissions spécialisées de droit public autonomes, d'organisations faîtières 
de communautés religieuses ou d'organisations non gouvernementales, mais les cantons, les 
communes ou leurs organes exerçant des tâches étatiques sont exclus. 

L'avant-projet énumère les objectifs que les mesures doivent viser pour pouvoir bénéficier du 
soutien financier de la Confédération. Les aides sont octroyées pour les mesures de protection 
architectonique et technique destinées à prévenir les infractions (art. 4, let. a), la formation des 
membres des minorités ayant un besoin de protection particulier dans les domaines de la 
gestion des risques et de la prévention des menaces (let. b), la sensibilisation de ces minorités 
ou des tiers (let. c), ainsi que pour l'information au sujet de ces minorités (let. d). L'ordonnance 
ne précise pas le montant maximal des aides financières. Il a cependant été décidé que sur la 
base de l'ordonnance, la Confédération pourra octroyer des aides financières pour un montant 
maximum de 500 000 francs par an. On attend aussi des cantons qu'ils apportent une partici-
pation financière d'un montant équivalent sans toutefois que l'aide fédérale ne dépende de 
leur contribution. 

La procédure de consultation sur l'avant-projet a commencé le 30 janvier 2019 et pris fin le 
7 mai 2019. Les cantons, les partis politiques représentés à l’Assemblée fédérale, les asso-
ciations faîtières des communes, des villes, des régions de montagne et de l’économie œu-
vrant au niveau national ainsi que d’autres organisations intéressées ont été invités à y prendre 
part. 

22 cantons, 4 partis politiques ainsi que 20 organisations et autres participants se sont pro-
noncés, ce qui équivaut à un total de 46 prises de position. Une très large majorité des parti-
cipants a émis un avis très favorable au sujet de l'avant-projet. 40 participants (20 cantons, 
3 partis ainsi que 17 organisations et autres participants) le soutiennent (voir ch. 3.1.1) et 5 
participants (2 cantons, 1 parti et 2 organisations et autres participants) le rejettent (voir ch. 
3.1.2). Une organisation aimerait considérablement restreindre le champ d'application de 
l'ordonnance. 

1 Contexte 

1.1 Introduction 
Depuis quelques années, en Europe aussi, les minorités sont régulièrement les cibles d'ac-
tions violentes ou de projets et de préparatifs en vue d'actions de ce type. Le Service de ren-
seignement de la Confédération (SRC) estime que les personnes et organisations juives et 
musulmanes sont exposées à une menace grandissante d'actions terroristes ou extrémistes 
violentes, également en Suisse. Au vu de cette situation, certaines minorités, en particulier les 
communautés juives, ont demandé aux cantons et à la Confédération de renforcer la protec-
tion policière et de participer aux coûts élevés qu'engendrent les mesures de protection d'ob-
jets ou de protection de personnes. 

Dans ce contexte, des interventions parlementaires invitant le Conseil fédéral à étudier s'il 
fallait faire davantage d'efforts efforts pour la protection des communautés religieuses et des 
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minorités ont été déposées (motion 16.3945 « Protéger les communautés religieuses contre 
le terrorisme et la violence extrémiste » du député au Conseil des États Jositsch du 5 dé-
cembre 2016 et motion 16.4062 « Violences terroristes et extrémistes. Assurer la sécurité des 
minorités » de la conseillère nationale Feri du 15 décembre 2016). La motion Jositsch a été 
adoptée par l'Assemblée fédérale. La motion Feri a été retirée. 

Le 13 février 2017, la plateforme politique du Réseau national de sécurité (RNS) avait conféré 
aux délégués du RNS le mandat d'élaborer un concept pour la sécurité des minorités néces-
sitant une protection particulière. Ce concept ne devait pas uniquement être valable pour les 
minorités religieuses, mais aussi pour toutes les minorités nécessitant une protection particu-
lière. Le 7 mai 2018, la plateforme politique du RNS a adopté le « Concept relatif à la sécurité 
des minorités nécessitant une protection particulière » du 17 avril 20181. En parallèle, la pla-
teforme politique a chargé le Département fédéral de justice et police (DFJP) de proposer au 
Conseil fédéral d'élaborer une ordonnance allant dans le sens de ce concept et d'examiner la 
possibilité de créer une loi sur la participation de la Confédération aux mesures de sécurité sur 
place. 

Le Conseil fédéral a pris acte du concept le 4 juillet 2018. Il a chargé le DFJP d'élaborer un 
projet d'ordonnance sur les mesures visant à garantir la sécurité des minorités ayant un besoin 
de protection particulier, qui puisse être mis en consultation d'ici la fin de l'année 2018. 

1.2 Contenu essentiel de l’avant-projet 
L’avant-projet d’ordonnance sur les mesures visant à garantir la sécurité des minorités ayant 
un besoin de protection particulier est fondé sur l’art. 386 du code pénal (CP)2. Cette disposi-
tion créée une base légale pour que la Confédération puisse soutenir des mesures préven-
tives. Grâce à elle, la Confédération peut œuvrer pour la prévention de la criminalité en prenant 
elle-même des mesures de sensibilisation et d'éducation ou d'autres mesures visant à éviter 
les infractions, en aidant financièrement ou en encourageant des tiers à prendre de telles me-
sures. Les mesures de formation peuvent aussi être soutenues financièrement sur la base de 
l'art. 386 CP 

L’avant-projet d’ordonnance porte sur l'octroi d'aides financières par la Confédération à des 
organisations qui mettent en œuvre des mesures en Suisse en vue de protéger certaines mi-
norités contre des attaques relevant du terrorisme ou de l'extrémisme violent. Une aide finan-
cière est accordée uniquement sur la base d’une demande et exclusivement sous la forme de 
prestations en espèces. La notion d'organisation doit en outre être prise au sens large. Il peut 
par exemple s'agir d'associations, de fondations, de commissions spécialisées de droit public 
autonomes, d'organisations faîtières de communautés religieuses ou d'organisations non gou-
vernementales, mais les cantons, les communes ou leurs organes exerçant des tâches éta-
tiques sont exclus. 

L'art. 3, al. 1, définit la notion de minorité dans le contexte de l'ordonnance. Il s'agit de groupes 
de personnes qui, en Suisse, sont numériquement inférieurs au restant de la population du 
pays ou d'un canton. Ils entretiennent des liens solides avec la Suisse et ses valeurs, et se 
distinguent notamment par leur mode de vie, leur culture, leur religion, leurs traditions, leur 
langue ou leur orientation sexuelle. L'art 3, al. 2, exige un besoin de protection particulier. Cela 
présuppose que la menace d'attaques relevant du terrorisme ou de l'extrémisme violent à la-
quelle une minorité est exposée dépasse la menace générale touchant le reste de la popula-
tion. L’art. 3, al. 3, prévoit que le SRC apprécie le besoin de protection particulier. 

                                                
1  https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/sicherheit/gesetzgebung/minderheitenschutz.html 
2  RS 311.0 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20163945
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20164062
https://www.ejpd.admin.ch/dam/data/bj/aktuell/news/2018/2018-07-041/konzept-svs-f.pdf
https://www.ejpd.admin.ch/dam/data/bj/aktuell/news/2018/2018-07-041/konzept-svs-f.pdf
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L'art. 4 définit les buts des mesures qui peuvent être soutenues financièrement. Il sera autorisé 
d'accorder des aides financières pour les mesures de protection architectoniques et tech-
niques destinées à prévenir les infractions (let. a). La formation des membres des minorités 
ayant un besoin de protection particulier dans les domaines de la gestion des risques et de la 
prévention des menaces peut aussi être soutenue (let. b). La formation aux armes est exclue. 
Il est également possible d’octroyer des moyens financiers pour la sensibilisation des minorités 
ayant un besoin de protection particulier ou de tiers (let. c) et pour l’information sur les minori-
tés ayant un besoin de protection particulier (let. d).  

L’ordonnance ne prévoit pas de montant maximal disponible, mais il a été décidé que, sur la 
base de l’ordonnance, la Confédération pourrait octroyer des aides financières pour un mon-
tant maximum de 500 000 francs par an. Il est par ailleurs attendu des cantons qu’ils apportent 
une participation financière d’un montant équivalent. L’art. 6, al. 3, présente les situations dans 
lesquelles les aides financières sont exclues. Ainsi, aucune aide financière n’est octroyée si 
les mesures comportent des activités politiques, de lobbying ou de prosélytisme religieux 
(let. a). L’aide financière est également exclue quand l’organisation qui dépose la demande ou 
qui aimerait être subventionnée poursuit des activités illicites ou fait l’apologie de la violence 
(let. b). L’art. 7 prévoit que les aides financières de la Confédération couvrent au maximum 
50 % du total des coûts imputables de chaque mesure. Sont imputables les coûts directement 
liés à la préparation, à la réalisation et à l’évaluation de la mesure concernée. 

L’art. 9, al. 1, énonce de manière déclaratoire que la procédure est régie par la loi sur les 
subventions (LSu)3, qui prévoit que les aides financières peuvent être allouées soit par voie 
de décision – règle générale – soit sur la base d’un contrat de droit public. Les demandes 
d’aides financières doivent être déposées auprès de Fedpol au plus tard le 30 juin de l’année 
précédant le début de la mesure à soutenir (art. 10, al. 1). Elles doivent contenir des rensei-
gnements détaillés sur l’organisation qui dépose la demande ou qui souhaite avoir un soutien 
financier, sur les circonstances qui fondent un besoin de protection particulier et sur les me-
sures prévues (art. 10, al. 2). Fedpol examine les demandes au fond et requiert une apprécia-
tion du SRC sur l’existence d’un besoin de protection particulier. Le SRC consulte les autorités 
cantonales et communales de sécurité compétentes (art. 11, al. 2).  

En vertu de l’art. 13, les bénéficiaires d’aides financières sont tenus de rendre publiques les 
aides financières octroyées par la Confédération. L’art. 15 règle l’évaluation de l’ordonnance 
effectuée par Fedpol, qui doit en contrôler régulièrement l’adéquation et l’efficacité. Durant 
l’année de l’entrée en vigueur de l’ordonnance, les demandes qui déploieront leurs effets au 
cours de cette même année pourront être acceptées en dérogation à l’art. 10, al. 1, (art. 16). 

2 Procédure de consultation 
La procédure de consultation concernant l'avant-projet d'ordonnance sur les mesures visant à 
garantir la sécurité des minorités ayant un besoin de protection particulier (AP-OSMP) s’est 
tenue du 30 janvier au 7 mai 2019. Les cantons, les partis politiques représentés à l’Assem-
blée fédérale, les associations faîtières des communes, des villes, des régions de montagne 
et de l’économie œuvrant au niveau national ainsi que d’autres organisations intéressées ont 
été invités à y prendre part. 

                                                
3  RS 616.1 
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22 cantons4, 4 partis politiques5 ainsi que 20 organisations et autres participants6 se sont ex-
primés, soit un total de 46 prises de position. 

Le canton de Schwyz et l’UPS ont renoncé expressément à s’exprimer. Une liste des cantons, 
des partis, des organisations et des personnes ayant répondu à la consultation figure en an-
nexe. 

3 Synthèse des résultats de la consultation 

3.1 Remarques générales concernant l’avant-projet 
La grande majorité des participants réservent un accueil favorable à l’avant-projet. Au total, ils 
sont 40 (20 cantons7, 3 partis politiques8 ainsi que 17 organisations et autres participants9) à 
l’approuver (voir ch. 3.1.1).  

Cinq participants (2 cantons10, 1 parti politique11, 2 organisations et autres participants12) re-
jettent l’avant-projet (voir ch. 3.1.2).  

Une organisation13 souhaite restreindre sensiblement le champ d’application de l’avant-projet. 
Nous y revenons dans les commentaires relatifs aux divers articles.  

3.1.1 Avis favorables 
Les participants qui soutiennent l’avant-projet soulignent que, en prévoyant la possibilité de 
soutenir financièrement les minorités ayant un besoin de protection particulier, la Confédéra-
tion prend ses responsabilités14 et tient compte de la portée nationale de la question15. La 
situation de menace dans laquelle se trouvent certaines minorités s’est considérablement ag-
gravée au cours des dernières années et les moyens financiers des communautés concernées 
sont limités16. L’UVS souligne que des institutions juives, mais aussi musulmanes (présence 
policière ponctuelle devant les mosquées, en fonction des manifestations), lui ont régulière-
ment fait part d’un besoin de protection particulière qu’elles n’étaient plus en mesure de finan-
cer elles-mêmes. 

Les participants saluent aussi le fait que le soutien financier de la Confédération ne constitue 
pas une ingérence dans le domaine de compétence des cantons en matière de sécurité pu-
blique17. Le PLR considère que la possibilité d’une participation financière fédérale aux me-
sures de sécurité des organisations concernées est justifiée. Le partage constitutionnel des 
compétences limite la marge d’action de la Confédération (souveraineté cantonale en matière 
de sécurité intérieure), et les mesures proposées ne vont pas au-delà. Le canton de Soleure 
souligne pour sa part que l’ordonnance contribue à la coexistence pacifique des diverses ca-
tégories de personnes en Suisse. Il demande que l’utilité de la protection des minorités pour 
la sécurité de l’ensemble de la population ressorte du rapport explicatif. Le PS estime quant à 

                                                
4  ZH, BE, UR, OW, NW, GL, ZG, FR, SO, BS, BL, SH, AI, AR, SG, GR, AG, TG, TI, VS, NE, GE.  
5  PLR, pvl, PS, UDC. 
6  ECC, CP, FOIS, FRALGBT, GfbV, IA, CCDJP, LOS, Pink Cross, PJLS, RAD, SBK, FEPS, USS, FSCI, UVS, SZSF, TGNS, 

Timo Rager, VFG.  
7  ZH, BE, UR, OW, NW, GL, ZG, FR, SO, BS, BL, SH, AR, SG, GR, AG, TG, TI, VS, GE. 
8  PLR, pvl, PS. 
9  ECC, FOIS, FRALGBT, GfbV, IA, CCDJP, LOS, Pink Cross, PJLS, RAD, SBK, FEPS, USS, FSCI, UVS, SZSF, TGNS. 
10  AI, NE. 
11  UDC. 
12  CP, Timo Rager. 
13  VFG. 
14  GR, FEPS.  
15  ZH. 
16  AG, ZG. 
17  SH, PLR, UVS. 
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lui que les mesures de sécurité prévues par l’ordonnance permettent à la Confédération de 
soutenir la lutte contre le racisme, l’extrémisme et l’antisémitisme de manière ciblée et efficace.  

Dans leur prise de position commune, la FSCI et la PJLS qualifient le projet d’ordonnance de 
judicieux et approprié au but recherché. Cela constitue un premier pas vers l'amélioration d'une 
situation très difficile pour elles. Il est donc primordial à leurs yeux que le texte ne subisse plus 
de modifications de fond. La FEPS souligne que, avec l’ordonnance, la Confédération s’en-
gage notamment à protéger directement les communautés juives de Suisse. La FOIS salue 
elle aussi l’avant-projet d’ordonnance, qui prévoit des mesures de protection judicieuses et 
importantes pour les minorités religieuses. Selon le pvl, qui adhère également aux mesures 
proposées, les juifs et les musulmans sont, dans le contexte actuel, les plus exposés aux 
menaces liées au terrorisme et à l’extrémisme violent. Les organisations de défense des inté-
rêts des Yéniches, des Sintés et des Roms (GfbV, RAD, SZSF) se réjouissent de l’intégration 
de ces groupements dans le champ d’application des mesures visant à protéger les minorités 
particulièrement menacées. Le projet d’ordonnance du Conseil fédéral est également jugé très 
important par les organisations de défense des droits des LGBTIQ en Suisse. Celles-ci trou-
vent l'initiative absolument nécessaire. La prise en compte dans le cercle des minorités ayant 
un besoin de protection particulier des personnes qui se distinguent par leur orientation 
sexuelle, leur identité de genre, leur expression de genre et leurs caractéristiques sexuelles 
est indispensable, comme le soulignent dans leur prise de position commune les organisations 
FRALGBT, LOS, TGNS, Pink Cross et IA. 

3.1.2 Avis défavorables 
Les cantons d’Appenzell Rhodes-Intérieures et de Neuchâtel, l’UDC, le CP et Timo Rager 
s’opposent à l’avant-projet.  

La compétence dans le domaine de la sécurité intérieure est l’un des arguments invoqués à 
l’appui du rejet. Le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures estime que la sécurité intérieure 
relève de la compétence des cantons et qu’une délimitation claire avec les tâches de la Con-
fédération s’impose. Selon le CP, l’art. 386 du code pénal ne constitue pas une base légale 
suffisante pour les mesures proposées dans l’avant-projet. La prévention des risques est l’af-
faire des autorités policières cantonales et la Confédération ne doit intervenir qu’à la demande 
des cantons. L’UDC critique le fait que l’ordonnance se fonde sur l’art. 386 CP qui, de son 
côté, ne repose pas sur une base constitutionnelle solide. La compétence en la matière ap-
partient donc aux cantons. Ceux-ci sont mieux placés que la Confédération pour apprécier le 
besoin de sécurité des groupes demandant protection. En l’occurrence, le principe de subsi-
diarité se transforme en son contraire18. 

L’UDC remet en doute le fait même que l’avant-projet d’ordonnance puisse améliorer la sécu-
rité des minorités. Il faut renoncer aux bons sentiments et renforcer le monopole de puissance 
de l’État. L’ordonnance du 14 octobre 2009 sur les projets en faveur des droits de l’homme et 
de la lutte contre le racisme19, tout comme celle du 16 mai 2018 sur les mesures visant à 
prévenir et à combattre la radicalisation et l’extrémisme violent20, n’ont manifestement pas 
renforcé le sentiment de sécurité de diverses minorités. L’argent des contribuables doit être 
investi dans des actions réellement efficaces plutôt que dans une multiplication d’interventions 
du même genre. Pour l’UDC, l’approche qui sous-tend l’ordonnance est erronée. Si l’on veut 
améliorer la sécurité des minorités, il faut d’abord renforcer celle de la population dans son 

                                                
18 Timo Rager rappelle lui aussi que c’est dans le cadre de la répartition des tâches éprouvée entre la Confédération et les can-

tons que la sécurité peut le mieux être garantie. 
19 RS 151.21 
20 RS 311.039.5 
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ensemble. Le projet donne la fausse impression que la violence extrémiste ne concerne que 
les minorités explicitement menacées. C’est du SRC et de la police dont on a besoin, pas de 
murs, de caméras ou de dispositifs de sécurité à l’entrée des bâtiments (« gated communi-
ties »). La meilleure option, selon l’UDC, c’est que la Confédération et les cantons veillent à 
mettre à disposition un nombre suffisant de policiers, de gardes-frontières et de soldats de 
milice. 

Parmi les participants opposés à l’avant-projet, d’aucuns critiquent aussi le caractère excessif 
de l’ordonnance et la surcharge de travail inutile liée à sa mise en œuvre21. Le canton de 
Neuchâtel craint ainsi d’être confronté à des demandes plus nombreuses émanant de grou-
pements ne répondant pas à la définition de minorités selon l’art. 3 du projet d’ordonnance22. 
L’ordonnance entraînerait une charge supplémentaire de travail pour la police cantonale, vu 
que les cantons seraient associés à l’examen des demandes d’aides financières. L’UDC pense 
elle aussi que les moyens octroyés à une minorité seront presque forcément revendiqués par 
d’autres groupes. Or on sait que des moyens financiers accordés ne peuvent pas être suppri-
més par la suite. L’analyse de la menace par le SRC n’étant pas déterminante pour la décision 
d’intervenir, on choisira la solution de la facilité.  

Selon le canton de Neuchâtel enfin, l’ordonnance risque de diviser plutôt que de renforcer la 
cohésion, dans la mesure où il pourrait y avoir un décalage entre l’appréciation faite par cer-
tains demandeurs quant à leur besoin de protection et l’analyse des risques par la police can-
tonale, ce qui pourrait créer des tensions entre les deux parties. La mise en place de mesures 
de sécurité spécifiques pour une communauté pourrait, en outre, exacerber les tensions inter-
communautaires et favoriser un repli identitaire. Le CP redoute aussi que l’ordonnance suscite 
des rivalités et des discriminations entre les minorités protégées et les autres. 

3.2 Avis sur les divers articles de l’avant-projet 
Des avis ont été exprimés sur les art. 1 à 8, 11, 13 et 15 (voir ch. 3.2.1 à 3.2.11). Le montant 
de la contribution annuelle de la Confédération cité dans le rapport explicatif et la participation 
financière d’un montant équivalent attendue de la part des cantons ont également fait l’objet 
de prises de position. Celles-ci, ainsi que les avis qui concernent uniquement le rapport, sont 
examinés séparément (voir ch. 3.3). 

3.2.1 Art. 1 Objet 
La FOIS pense qu’il serait judicieux de définir séparément, en plus de la notion de « minori-
tés », les notions de « terrorisme » et d’« extrémisme violent » dans l’ordonnance, ou d’ajou-
ter une référence directe à la loi sur le renseignement du 25 septembre 2015 (LRens)23.  

3.2.2 Art. 2 Bénéficiaires 
Le canton d’Uri se réjouit que les organisations à but lucratif et les prestataires de services de 
sécurité privés ne fassent pas partie du cercle des bénéficiaires.  

3.2.3 Art. 3 Minorités 
Al. 1, let. b (éléments descriptifs de la définition des minorités) : pour la FSCI et la PJLS, les 
critères profitent aux minorités en danger, tout en s’appliquant uniquement à celles qui, vu la 
menace qui pèse sur elles, ont effectivement un besoin de protection particulier. La GfbV, la 
                                                
21 C’est le cas du canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures. L’argumentation de Timo Rager va dans le même sens: il faut conte-

nir le foisonnement des textes de loi. La protection contre les actes de violence doit être garantie en priorité par une interven-
tion précoce et déterminée à l’encontre des auteurs. 

22 Neuchâtel cite comme exemple les boucheries, abattoirs, éleveurs d’animaux, entreprises de construction et banques. 
23 RS 121 
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RAD et la SZSF approuvent la définition du terme « minorités » ouvert et plus large que celui 
de la Convention-cadre du 1er février 1995 pour la protection des minorités nationales24, qui 
concrétise la prise en compte dans l’ordonnance des Yéniches, Sintés et Roms. Le canton 
d’Argovie, le PS et l’USS louent aussi explicitement la description large des minorités. 

L’USS et les organisations FRALGBT, LOS, TGNS, Pink Cross et IA exigent l’ajout des termes 
« identité de genre », « expression de genre » et « caractéristiques sexuelles ». La différence 
des personnes trans* et intersexes étant souvent plus visible que celle des homosexuels ou 
lesbiennes, ces premières ont en effet un plus grand risque d’être victimes de violence. L’af-
firmation dans le rapport explicatif selon laquelle les groupes minoritaires tels que les LGBTI 
sont tous représentés par le critère de l’orientation sexuelle est fausse. Le canton de Genève 
demande aussi que le critère de l’« identité de genre » soit intégré dans le texte de l’ordon-
nance. 

VFG salue l’initiative de la Confédération visant à soutenir les minorités ayant un besoin de 
protection particulier. Ce participant souhaite toutefois simplifier considérablement l’ordon-
nance et en limiter le champ d’application aux minorités religieuses (juifs, musulmans). Non 
seulement celles-ci sont particulièrement menacées, mais aussi les moyens financiers à dis-
position sont restreints. 

Al. 1, let. c (liens solides avec la Suisse et ses valeurs) : les cantons d’Uri et du Valais ainsi 
que le pvl se félicitent expressément de cette disposition restrictive. L’UDC, qui rejette le projet 
d’ordonnance, considère pour sa part qu’il est juste et important que des groupes sans liens 
solides avec la Suisse et ses valeurs ne puissent prétendre au statut de minorité présentant 
un besoin de protection. À l’inverse, l’USS et les organisations FRALGBT, LOS, TGNS, Pink 
Cross et IA s’opposent à cette restriction. Il est faux selon eux d'élever au rang légal, comme 
le fait l’ordonnance 15 août 2018 sur l’intégration des étrangers25, la notion de valeur, qui est 
imprécise et pour laquelle il n'existe pas de consensus social.. Les besoins des minorités con-
cernées ne coïncident pas toujours et partout avec les valeurs de la majorité. 

La GfbV souhaite que l’exigence relative à la participation publique à la vie sociale en Suisse 
soit relativisée, étant donné que les communautés de Yéniches, Sintés et Roms ont plutôt 
tendance à vivre entre elles. 

Le canton de Schaffhouse s’interroge sur le bien-fondé de l’exclusion des réfugiés au motif 
qu’ils n’ont pas de liens solides avec la Suisse, estimant que les réfugiés reconnus peuvent 
bel et bien avoir de tels liens. Le canton de Fribourg estime en revanche qu’il est juste d’exclure 
les demandeurs d’asile et les réfugiés du cercle des bénéficiaires des aides financières de la 
Confédération prévues par l’ordonnance. Il suggère cependant une formulation un peu moins 
stigmatisante dans le rapport explicatif, au commentaire de l'art. 7.  

Al. 1, let. d (besoin de protection particulier) : la GfbV souhaite que les autorités compétentes 
ainsi que le SRC fassent preuve de sensibilité lors de l’appréciation du besoin particulier de 
protection, car les Yéniches, les Sintés et les Roms sont souvent ignorés par les autorités. 

Al. 3 (appréciation du besoin particulier de protection par le SRC) : l’USS et les organisations 
FRALGBT, LOS, TGNS, Pink Cross et IA demandent l’ajout d’un alinéa à l’art. 3 prévoyant 
une appréciation externe à partir de la « perspective de la victime » telle que décrite dans le 
rapport explicatif. Selon la minorité concernée, différentes institutions (offices, commissions 
extraparlementaires, établissements d’enseignement, etc.) doivent pouvoir être mandatées 
afin de garantir un jugement impartial.  

                                                
24 RS 0.441.1 
25 RS 142.205 
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3.2.4 Art. 4 Mesures 
De nombreux participants se sont prononcés au sujet de l’art. 4, qui dresse la liste des me-
sures que la Confédération peut soutenir financièrement. La quasi-totalité des avis sont posi-
tifs. Il y a quelques demandes d’ajouts et de rares souhaits de suppressions. Le canton d’Ar-
govie, la GfbV, la RAD et la SZSF ont bien accueilli les mesures dans leur ensemble ; grâce à 
leur formulation ouverte, elles s’adressent aussi bien à des groupes donnés qu’à la population 
en général (SZSF). 

Let. a (protection architectonique et technique) : cette mesure est largement plébiscitée. Pour 
la FSCI et la PJLS, il s’agit de la mesure centrale de l’ordonnance, ce qui permet à cette 
dernière d’être d’une utilité effective pour les besoins de la communauté juive. Pour les can-
tons de Bâle-Campagne et d’Argovie ainsi que pour la FEPS, cette mesure est utile et ciblée, 
donc très importante. Le PLR exige que l’accent soit clairement mis sur les mesures de pro-
tection architectoniques et techniques. Les murs, dispositifs de sécurité dans les entrées des 
bâtiments ou les systèmes de surveillance et d’alarme constituent selon lui des mesures de 
protection efficaces contre les risques directs et déploient en même temps un effet préventif. 
L’UDC, qui rejette le projet d’ordonnance dans son ensemble, a un avis critique sur la question, 
estimant que des mesures de protection architectoniques sont difficilement réalisables sans 
isoler physiquement les groupes concernés de leurs voisins et du reste de la commune. Elle 
prône l’intégration sociale plutôt que l’isolement architectonique. 

Let. b (formation des membres des minorités ayant un besoin de protection particulier dans 
les domaines de la gestion des risques et de la prévention des menaces) : pour la FOIS, il est 
important que la formation figure, au même titre que la protection architectonique, parmi les 
mesures soutenues financièrement par la Confédération. Le canton d’Argovie partage cet avis. 
Le canton de Berne et l’UVS, par contre, rejettent la mesure sous la forme prévue par l’ordon-
nance. Ils souhaitent éviter la création d’une troisième catégorie d’intervenants aux côtés des 
autorités de sécurité locales et des services de sécurité privés. L’UVS souhaite réexaminer la 
disposition. Quant au canton de Berne, il propose de prévoir à la let. b un soutien financier 
uniquement pour les interventions des services de sécurité privés. 

Let. c (sensibilisation des minorités ayant un besoin de protection particulier ou des tiers aux 
menaces existantes et aux mesures préventives à prendre pour assurer leur sécurité) : la LOS, 
le TGNS, Pink Cross et IA souhaitent que le mot « ou » soit remplacé par un « et ». 

Let. d (information sur les minorités ayant un besoin de protection particulier, et notamment 
sur les enjeux en matière de sécurité les concernant) : les cantons de Bâle-Campagne et d’Ar-
govie ainsi que la FEPS saluent explicitement cette mesure comme une contribution à la pré-
vention. Le canton d’Argovie demande qu’il soit précisé dans le rapport ce que l’on entend par 
« larges groupes de population ou […] groupes définis ».  

Plusieurs participants préconisent un étoffement de la liste de mesures de l’art. 4 : 

· La RAD demande qu’il soit possible d’obtenir un soutien financier pour des expertises et 
d’éventuelles procédures judiciaires contre des attaques de nature raciste dans l’espace 
public (sous la forme d’annonces, d’affiches, d’articles dans la presse écrite ou les médias 
électroniques). 

· Le canton de Genève souhaite que des recherches et des études sur l’efficacité des me-
sures prévues puissent bénéficier du soutien financier de la Confédération.  
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· L’UVS demande le financement d’une formation pour la détection précoce des tendances 
de radicalisation.26 

· L’UVS propose par ailleurs de soutenir financièrement la mise en place d’un système 
d’annonce à l’échelle nationale des actes de violence perpétrés contre des minorités. Un 
monitoring des cas de discrimination et des agressions commises à l’encontre de minori-
tés permettrait selon ce participant de dresser un état des lieux objectif de la situation, sur 
la base duquel on pourrait prendre des mesures ciblées et coordonnées afin de protéger 
les minorités concernées. 

3.2.5 Art. 5 Aides financières (principe) 
Aux yeux de la FSCI et de la PJLS, la création d’une aide financière montre la volonté de la 
Confédération de prendre ses responsabilités. Un avis que la GfbV et la RAD partagent expli-
citement. 

Le canton de Berne regrette le manque de clarté dans le rapport explicatif en ce qui concerne 
la « dépendance » entre les prestations fédérales et les contributions des cantons. On pourrait 
comprendre que la Confédération n’octroie une aide financière qu’après que les cantons (ou 
les communes et d’autres autorités) ont fixé ou mis en œuvre leurs mesures de soutien. Le 
canton de Fribourg souhaite qu’il « soit précisé dans le rapport explicatif qu’aucun montant ne 
sera prélevé sur les enveloppes dévolues aux programmes d’intégration cantonaux ». 

3.2.6 Art. 6 Conditions matérielles 
Al. 1 (description des conditions) : le canton d’Argovie souhaite savoir si des aides financières 
peuvent aussi être octroyées rétroactivement pour des mesures déjà mises en œuvre.  

Al. 2 (évaluation interne ou externe de la réalisation et de l’impact de la mesure) : la LOS, le 
TGNS, Pink Cross et IA font valoir que le financement d’une évaluation interne ou externe 
n’est pas réaliste pour les petites organisations, comme celles dans le domaine LGBTI, en 
raison de ressources très limitées. C’est pourquoi ces associations proposent un nouvel al. 4 
qui prévoit que l’évaluation est financée par l’autorité publique si l’organisation n’est pas en 
mesure de le faire pour des raisons de finances et de personnel. 

3.2.7 Art. 7 Limites des aides financières 
Al. 1 (aides financières de la Confédération couvrant au total un maximum de 50 % des coûts 
imputables de chaque mesure) : les organisations FRALGBT, LOS, TGNS, Pink Cross et IA 
demandent que la limitation des aides financières fédérales à un maximum de 50 % des coûts 
imputables de la mesure considérée soit revue. Les minorités LGBTI n’ont souvent pas 
d’autres sources de financement à disposition que les aides fédérales prévues par l’ordon-
nance. C’est pourquoi la LOS, le TGNS, Pink Cross et IA souhaitent un nouvel al. 3 prévoyant 
que les aides financières de la Confédération couvrent 100 % des coûts imputables de chaque 
mesure, si l’organisation dispose de ressources financières et personnelles insuffisantes et si 
la prise en compte des coûts rend la mesure pratiquement impossible pour l’organisation. 

3.2.8 Art. 8 Calcul 
Le cofinancement par des tiers est jugé particulièrement pertinent par le canton de Genève. 
Le canton de Berne estime aussi qu’il est important que les demandeurs participent dans une 
mesure appropriée au financement des mesures destinées à les protéger. Le PS salue le fait 

                                                
26  L’UVS cite l’exemple de la ville de Winterthour qui, grâce à un séminaire annuel, a créé une plateforme où les membres du 

comité de divers groupes religieux, par exemple, peuvent se former en matière d’évaluation des risques, sur les formes de 
radicalisation et à la gestion des cas de soupçons concrets et entrer en contact avec les experts compétents. 
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que la possibilité de demander des contributions aux cantons et aux communes soit mention-
née. 

Le canton de Berne considère que les mesures de sécurité forment toujours un ensemble de 
mesures complémentaires. Le processus d’élaboration doit, par analogie au processus de 
mise en œuvre de mesures de protection du concept du RNS, ressortir de l’ordonnance ou, 
au moins, être décrit dans le rapport explicatif. Il doit être clair qu’un concept global est élaboré, 
apprécié, adopté et mis en œuvre en commun (bénéficiaires, communes, cantons, autres 
autorités, Confédération) avant l’octroi d’une participation aux coûts par des autorités. 

3.2.9 Art. 11 Examen des demandes et décision 
Les cantons d’Uri et du Valais sont favorables à la consultation des autorités de sécurité can-
tonales et communales dans le cadre de l’évaluation du besoin de protection particulier. Le 
canton de Soleure qualifie le partage des compétences d’approprié. 

Le canton de Zurich et l’UVS souhaitent que les autorités locales (ZH) ou les autorités de 
sécurité cantonales et communales concernées (UVS) soient impliquées le plus directement 
possible dans l’examen des demandes d’aides financières par Fedpol et pas seulement de 
manière indirecte via le SRC. Cela pourrait par exemple se faire sous la forme d’une prise de 
position. L’UVS souhaite ancrer la consultation des autorités locales à l’art. 11 de l’ordon-
nance. Le canton de Fribourg demande quant à lui que les bureaux d’intégration cantonaux 
soient informés des demandes et associés au processus. La GfbV et la RAD, enfin, souhaitent 
que Fedpol et le SRC soient sensibilisés aux besoins des Yéniches, Sintés et Roms avant 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance.  

3.2.10 Art. 13 Mention de l’aide financière octroyée par la Confédération 
Le canton d’Obwald souhaite qu’il soit précisé à l’art. 13 que non seulement les aides finan-
cières de la Confédération, mais aussi celles, éventuelles, des cantons et des communes doi-
vent être portées à la connaissance du public.  

3.2.11 Art. 15 Évaluation 
Le canton de Zoug estime qu’il serait judicieux de préciser les exigences posées à l’évaluation, 
à savoir quand, après l’entrée en vigueur de l’ordonnance, Fedpol doit fournir pour la première 
fois un rapport au Conseil fédéral, ce qu’il faut entendre par contrôle et rapport réguliers et à 
combien les charges correspondantes se montent pour les cantons. 

3.3 Avis concernant le financement 
Plusieurs participants se sont prononcés sur le montant des moyens mis à disposition annuel-
lement par la Confédération (au maximum 500 000 francs) et sur la participation financière 
d’un montant équivalent attendue de la part des cantons évoqués dans le rapport explicatif 
dans les commentaires relatifs à l’art. 5. 

3.3.1 Montant des aides financières de la Confédération 
Les cantons de Bâle-Ville, de Schaffhouse et de Genève, l’USS, les organisations FRALGBT, 
LOS, TGNS, Pink Cross et IA ainsi que l’UVS estiment que les aides financières de la Confé-
dération d’un montant maximum de 500 000 francs par an sont insuffisantes. Compte tenu des 
coûts élevés des mesures architectoniques et des autres mesures de sécurité, le canton de 
Bâle-Ville et l’UVS doutent que ce montant permette d’atteindre les objectifs visés par l’ordon-
nance. Un avis partagé par l’USS qui exige, sous la forme d’un engagement implicite ou ex-
plicite, une hausse substantielle du plafond des aides financières fédérales. FRALGBT, la 
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LOS, le TGNS, Pink Cross et IA demandent une augmentation conséquente des fonds alloués, 
afin d’améliorer notamment l’information sur les minorités LGBTI au titre de la prévention.  

3.3.2 Contribution équivalente attendue des cantons 
Plusieurs participants se réjouissent que, dans les commentaires du rapport explicatif relatifs 
à l’art. 5, il soit précisé que l’on attend des cantons qu’ils prennent en charge un montant équi-
valent à la contribution de la Confédération. La FSCI et la PJLS soulignent que, pour alléger 
de façon significative le fardeau des communautés juives, il est indispensable que la contribu-
tion fédérale soit complétée par les moyens venant des cantons. Le canton de Bâle-Ville ad-
hère aussi au principe de la mise à contribution des cantons. Considérant que la protection de 
la population relève en priorité de la compétence des cantons, le pvl souhaite que le Conseil 
fédéral insiste pour que les cantons fournissent leur part. La GfbV et la RAD invitent aussi les 
cantons à allouer des fonds supplémentaires et à créer les instruments de financement requis 
à cet effet. Pour le canton de Soleure, cette attente est justifiée car elle est conforme au par-
tage des compétences dans le domaine de la sécurité intérieure. Ainsi, si une minorité au sens 
de l’art. 3 de l’ordonnance devait faire valoir un besoin de protection accru dans le canton et 
obtenir sur la base de l’ordonnance une aide financière de la Confédération, le canton de 
Soleure serait prêt à apporter une contribution correspondante. 

Le canton d'Appenzell Rhodes-Extérieures approuve qu’il soit attendu et non pas exigé des 
cantons qu’ils participent au financement des mesures de sécurité. Les cantons doivent pou-
voir décider individuellement et de manière autonome. Le canton de Fribourg relève que la 
part des cantons doit également être appréciée au regard du socle sécuritaire de base apporté 
dans le cadre de leurs compétences en matière de sécurité. Le fait que les aides cantonales 
puissent être complémentaires aux prestations de la Confédération conformément au rapport 
explicatif signifie pour l’UVS que non seulement les aides financières des villes, mais aussi 
une protection policière renforcée ou des mesures de protection architectoniques sur le do-
maine public mis en place par celles-ci peuvent être prises en compte au titre des prestations. 

Certains cantons se montrent sceptiques à l’égard de la participation attendue des cantons, 
voire s’y opposent ouvertement. Neuchâtel, qui rejette le projet d’ordonnance dans son en-
semble, craint que les cantons dont les problèmes de sécurité sont moins aigus que ceux 
d’autres cantons doivent participer aux mesures de sécurité prises ailleurs. Les cantons des 
Grisons et de Schaffhouse s’opposent à la participation financière attendue des cantons, in-
voquant que ceux-ci assument aujourd’hui déjà des coûts de sécurité élevés (SH). Les cantons 
doivent pouvoir décider de manière entièrement libre. Rien ne justifie que la Confédération 
exige une participation financière supplémentaire de la part des cantons (GR). Les cantons de 
Glaris et d’Obwald insistent pour leur part sur le fait qu’une contribution financière équivalente 
attendue des cantons ne constitue pas une obligation légale et ne peut en aucun cas être 
exigée. Le canton de Zoug demande que le passage du rapport relatif à une participation des 
cantons soit biffé. D’une part, parce qu’il est contradictoire de demander aux cantons qu’ils 
versent une contribution équivalente à celle de la Confédération – qui peut financer jusqu’à 
50 % des coûts imputables de chaque mesure – si l’on attend aussi une participation de tiers. 
D’autre part, parce que la situation varie fortement d’un canton à l’autre. L’allocation – indivi-
duelle ou coordonnée – de moyens cantonaux relève de la souveraineté cantonale et ne fait 
pas l’objet du projet. Le canton de Thurgovie s’oppose aussi à ce que l’on attende des cantons 
qu’ils versent une contribution supplémentaire équivalente à celle de la Confédération pour 
financer les mesures prévues par le projet d’ordonnance. En finançant la police, les cantons 
participent déjà dans une mesure suffisante à assurer la sécurité des minorités au sens du 
projet d’ordonnance. 
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3.3.3 Autres remarques 
Le canton de Zoug souhaite qu’il soit fait référence dans l’introduction du rapport explicatif au 
« Plan d’action national de lutte contre la radicalisation et l’extrémisme violent » du 4 dé-
cembre 201727, lequel porte sur la lutte active contre les développements hostiles aux minori-
tés, sur les réseaux sociaux par exemple. 

4 Accès aux avis exprimés 
Conformément à l’art. 9 de la loi fédérale du 18 mars 2005 sur la procédure de consultation 
(RS 172.061), le dossier soumis à consultation, les avis exprimés (après expiration du délai 
de consultation) et le rapport rendant compte des résultats de la consultation (après que le 
Conseil fédéral en a pris acte) sont accessibles au public.  

La synthèse des résultats de la consultation et les avis exprimés peuvent être consultés sur le 
site Internet https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/ind2019.html. 

 

                                                
27 https://www.ejpd.admin.ch/dam/data/ejpd/aktuell/news/2017/2017-12-04/171204-nap-f.pdf 
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Anhang / Annexe / Allegato 

 
Verzeichnis der Eingaben 
Liste des organismes ayant répondu 
Elenco dei partecipanti 

Kantone / Cantons / Cantoni 
AG Aargau / Argovie / Argovia 
AI Appenzell Innerrhoden / Appenzell Rh.-Int. / Appenzello Interno 
AR Appenzell Ausserrhoden / Appenzell Rh.-Ext. / Appenzello Esterno 
BE Bern / Berne / Berna 
BL Basel-Landschaft / Bâle-Campagne / Basilea-Campagna 
BS Basel-Stadt / Bâle-Ville / Basilea-Città 
FR Freiburg / Fribourg / Friburgo 
GE Genf / Genève / Ginevra 
GL Glarus / Glaris / Glarona 
GR Graubünden / Grisons / Grigioni 
NE Neuenburg / Neuchâtel 
NW Nidwalden / Nidwald / Nidvaldo 
OW Obwalden / Obwald / Obvaldo 
SG St. Gallen / Saint-Gall / San Gallo 
SH Schaffhausen / Schaffhouse / Sciaffusa 
SO Solothurn / Soleure / Soletta 
SZ Schwyz / Svitto 
TG Thurgau / Thurgovie / Turgovia 
TI Tessin / Ticino 
UR Uri 
VS Wallis / Valais / Vallese 
ZG Zug / Zoug / Zugo 
ZH Zürich / Zurich / Zurigo 
 

Parteien / Partis politiques / Partiti politici 
PLR FDP. Die Liberalen 

PLR. Les Libéraux-Radicaux 
PLR. I Liberali Radicali 
PLD. Ils Liberals 

PS Sozialdemokratische Partei der Schweiz SP 
Parti Socialiste Suisse PS 
Partito Socialista Svizzero PS 

pvl Grünliberale Partei glp 
Parti vert'libéral pvl 

UDC Schweizerische Volkspartei SVP 
Union Démocratique du Centre UDC 
Unione Democratica di Centro UDC 
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Interessierte Organisationen und Privatpersonen / Organisations intéressées et  
particuliers / Organizzationi interessate e privati 

CCDJP Konferenz der Kantonalen Justiz- und Polizeidirektorinnen 
und -direktoren (KKJPD) 

Conférence des directeurs et directrices des départements 
cantonaux de justice et de police (CCDJP) 

Conferenza delle direttrici e dei direttori dei dipartimenti 
cantonali di giustizia e polizia (CDDGP) 

CP Centre patronal 

ECC Christkatholische Kirche der Schweiz 
Église catholique-chrétienne de la Suisse 
Chiesa cattolica cristiana della Svizzera 

FEPS Schweizerischer Evangelischer Kirchenbund (SEK) 
Fédération des Églises protestantes de Suisse (FEPS) 

FOIS Föderation islamischer Dachorganisationen Schweiz 
Fédération d'organisations islamiques de Suisse  
Federazione delle organizzazioni islamiche svizzere 

FRALGBT Fédération Romande des Associations LGBT 

FSCI Schweizericher Israelitischer Gemeindebund 
Fédération suisse des communautés israélites 

GfbV Gesellschaft für bedrohte Völker (GfbV) 

IA InterAction – Association Suisse pour les Intersexes 
LOS Lesbenorganisation Schweiz 

Organisation suisse des lesbiennes 
Organizzazione svizzera delle lesbiche 

Pink Cross Pink Cross 
PJLS Plattform der Liberalen Juden der Schweiz 

Plateforme des Juifs Libéraux de Suisse 

RAD Radgenossenschaft der Landstrasse (RAD) 
SZSF Stiftung Zukunft für Schweizer Fahrende 

Fondation Assurer l’avenir des gens du voyage suisses 
Fondazione Un futuro per i nomadi svizzeri 

TGNS Transgender Network Switzerland TGNS 
Timo Rager Dr. Timo Rager, Alte Landstrasse 2, 5027 Herznach 

UPS Schweizerischer Arbeitgeberverband 
Union patronale suisse 
Unione svizzera degli imprenditori 

USS Schweizerischer Gewerkschaftsbund 
Union syndicale suisse 
Unione sindicale svizzera 
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UVS Schweizerischer Städteverband 
Union des villes suisses 
Unione delle città svizzere 

VFG VFG – Freikirchen Schweiz  

 

Ont renoncé à prendre position 
– Canton de Schwyz 
– Schweizerischer Arbeitgeberverband 

Union patronale suisse (UPS) 
Unione svizzera degli imprenditori 
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